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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
pour diffusion immédiate 

 
 
 
 

Régions ressources :  
nouveau régime qui demande réflexion 

 
 
Rivière-du-Loup, le 1er février 2010. Les gens d’affaires étaient conviés la 
semaine dernière à un dîner-conférence destiné à donner des informations sur la 
nouvelle mesure fiscale du dossier des régions ressources.  
 
Pour l’occasion, l’équipe de fiscaliste de chez Raymond Chabot Grant Thornton 
composée de René-Jeanne Belzile, Jean-François Houde et Stéphane Lagacé 
ont indiqué aux entreprises qu’elles devront faire un choix : le nouveau régime ou 
l’ancien régime. 
 
Le nouveau régime consiste en un crédit d’impôt sur la masse salariale pour les 
activités de transformation en plus du crédit à l’investissement. Les deux crédits 
sont donc cumulatifs. 
 
Crédit d’impôt 2009 2010 2011-2012 2013-2015 
Masse salariale 30 % 20 % 10 %  0% 
Investissement 20 % 20 % 20 % 20 % 

 
L’ancien régime quant à lui s’oriente sur le crédit d’impôt sur la masse salariale 
pour les activités de transformation de 30 % pour l’année 20010 OU un crédit 
d’impôt à l’investissement de 20 % pour 2010. Les deux crédits ne sont pas 
cumulatifs. 
 
Crédit d’impôt 2009 2010 2011-2012 2013-2015 
Masse salariale 30 % 0 % 0 % 0 % 
Investissement 20 % 20 % 20 % 20 % 

 
 
L’équipe a aussi indiqué via plusieurs exemples et calculs comment une 
entreprise avec une masse salariale qui ne varie pas et qui n’effectue pas 
d’investissement en équipement de production profite avantageusement de 
choisir le nouveau régime. 
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Les spécialistes de Raymond Chabot Grant Thornton ont aussi indiqué que ces 
mesures fiscales doivent faire l’objet d’une réflexion profonde pour chaque 
entreprise, car chaque dossier est un cas particulier. 
 
Enfin, malgré la fin de cette mesure prévue pour 2012, il existe d’autres mesures 
fiscales que les entreprises peuvent utiliser et qui sont en général inaccessibles 
quand la mesure fiscale pour les régions ressources est utilisée. 
 
La Chambre de commerce va analyser les différentes options et décider de la 
meilleure stratégie à adopter pour défendre l’intérêt de ses membres et s’assurer 
que les mesures d’aides soient le plus accessibles possible pour les 
entrepreneurs de la MRC de Rivière-du-Loup. 
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